
Présent en Wallonie 
depuis les dernières gla-
ciations, le castor a 
longtemps été chassé 
pour sa viande et sa four-
rure.

Cela a provoqué son 
extinction totale, au 19e 
siècle, tant en Europe 
qu’en Amérique du Nord. 

A la fin des années 90, l’espèce européenne a été 
réintroduite clandestinement. Par ses constructions, le castor 
modifie l’écosystème au bénéfice de la biodiversité locale 
(flore, libellules, insectes, batraciens et oiseaux) et participe 
au filtrage et à la gestion efficace de l’eau.

(Voir www.patrimoine-stephanois.be et
https://www.natagora.be/le-groupe-de-travail-castors)

A la rencontre d’une source, de la 
Falise et du ri d’Hez

Bousval en balade
Circuit n° 7 (8.2 km)

Promenade du Tombois

Anciennement la source jaillissait au lieu-dit « Marais des 
Trois Fontaines ». La population en acquit le droit d’usage à 
la suite d’une revendication datant de 1874. Elle alimentait 
en eau une forge voisine et servait à soigner les charrons 
et forgerons blessés. Elle guérissait aussi les blessures aux 
pattes des chevaux.

La source possédait des vertus miraculeuses et fut sans 
doute à l’origine du culte du saint patron de la paroisse Saint-
Barthélemy de Bousval.

La source du Marais des Fontaines fut captée 
industriellement en 1909, mais le surplus fut dévié en dehors 
de la propriété et mis à la disposition de tous. Le bourgmestre 
de l’époque, V. van der Linden d’Hooghvorst, accorde à l’eau 
de la source un certificat de qualité reproduit sur l’étiquette 
des bouteilles.

De 1925 à 1965, l’entreprise « Les Sources de Bousval » 
est exploitée par la famille Dethier. Des dépôts sont assurés 
par trois camions dans les grandes villes et à l’étranger. La 
S.A. Coca-Cola poursuit le développement de la société et 
arrête en 1970. 

L’ensemble a été profondément remanié depuis lors.

Le toponyme Tombois se réfère au lieu-dit où ont été 
trouvés des tumuli vestiges de l’époque romaine.
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Poulailler mobile au 
champ du Tombois

Sentier du Charlier
( n° 101)

Ri d’Hez, affluent de la 
Thyle

Sentier de Saint Hubert 
( n° 81 à Bousval)

La source Saint-Barthélemy
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Caillebotis au sentier 
des Prés Saint-Jean
( n° 83 )

Les castors

Etiquette de bouteilles d’eau
des sources de Bousval (1919)



légèrement ascendant à la lisière 
d’un petit bois [1].

• Un peu plus loin, nous disposons 
d’une vue étendue sur le Champ du 
Tombois [2] à proximité d’un pré où 
s’égaient les volailles du poulailler 
mobile d’une ferme voisine. 
L’itinéraire parcourt désormais 
le chemin du Tombois (n° 25 à 
Baisy-Thy) et devient asphalté. Il 
débouche à la rue de Thy que nous 
descendons à gauche.

• Au carrefour, face à l’angle du 
mur du château de Thy, bifurquer 
à gauche et continuer dans la rue 
de Thy. Passer sous le RAVeL 141 
par un intéressant pont de briques 
à voûte hélicoïdale [3].

• Au bout de la rue, franchir à 
droite le ruisseau de la Falise sur 
une passerelle en bois. Le sentier, 
parfois boueux, serpente le long 
des méandres de la Falise  [4]. 
Prendre à droite un ponceau sur le 
ri du Warichet.

• Négliger le chemin qui remonte à 
gauche. Plus loin, ignorer le pont 
sur la Falise à droite qui donne 
accès à une propriété privée. 
Poursuivre dans la même direction. 
Le sentier devient le chemin du 
Moulin et atteint tout au bout la rue 
Falise.

• Traverser la rue. Se déporter sur la droite puis virer à 
gauche par le sentier Leclercq dans un étroit passage en 
retrait entre les maisons n° 24 et 22. Ouvrir et refermer la 
barrière tout comme le portillon suivant. Remonter le sentier 
entre les jardins [5]. Franchir un portillon caché dans une 
haie arbustive.

• Continuer droit devant le sentier du Charlier [6] à travers le 
champ cultivé. Longer une haie et atteindre la rue du Chant 
des Oiseaux.

• Traverser la rue du Chant des Oiseaux et partir à gauche 
jusqu’à hauteur de la haie de la maison n° 66. Grimper 
quelques marches et longer la haie en bordure du champ [7]. 
Contourner le jardin en se faufilant à gauche entre des haies. 

Franchir une première barrière à droite, traverser un enclos 
et refermer le deuxième portillon après le passage. Le sentier 
du Charlier débouche à une impasse de la rue Verhulst. Se 
déporter un peu à gauche et descendre la rue vers la droite. 

• Négliger un embranchement à droite, puis suivre à gauche 
la rue Fosty jusqu’à son extrémité. Tout au bout, enjamber le 
ri d’Hez sur un ponceau [8] et s’enfoncer dans une pessière 
éclaircie le long des méandres du ri d’Hez.

• Au débouché du bois, un ponceau et un tourniquet donnent 
accès à une prairie que nous traversons. Après un second 
tourniquet et un portillon à lourd battant, longer sur la droite 
un pré à moutons. Un autre lourd battant engage l’itinéraire 
sous les feuillus. Au-delà d’une passerelle, le sentier est 
aménagé avec des caillebotis successifs. Plus loin il longe 
une haie de lauriers.

• Croiser une voie à deux bandes de béton donnant accès à 
une maison en contrebas et poursuivre le long de la haute 
clôture. A son extrémité, apparaît une vaste zone inondée par 
le travail des castors [9]. Pour la contourner, le sentier décrit 
des montagnes russes à flanc de coteau.

• Après une dernière descente il aboutit à un barrage de 
castors qu’il nous faut franchir avec prudence. Le tracé 
serpente dans les taillis, saute plusieurs rigoles d’écoulement 
et aboutit à un carrefour de sentiers. Un peu plus loin, un 
panneau informatif explique le travail et l’utilité des castors. 
Revenir sur vos pas jusqu’au carrefour [10].

• Obliquer à droite. Franchir le ri d’Hez sur un ponceau en 
béton. Se lancer en face dans une solide grimpette (sentier 
du Bois d’Hez n° 85 à Baisy-Thy, mais actuellement sur 
Court-Saint-Etienne). Nous débouchons à la rue du Cerisier.

• Tourner à gauche et, après une chapelle, gagner à droite le 
chemin de Saint Hubert. Couper le chemin de la Chapelle du 
Try-au-Chêne (n° 6) et poursuivre en face par le sentier de 
Saint Hubert (n° 81) [11] en passant à droite du pilastre d’une 
chapelle volée.

Filer entre deux champs, puis contourner un bassin d’orage 
pour atteindre une barrière et un tourniquet après une courte 
descente.

• Obliquer à gauche dans la rue du Grand Arbre. Continuer 
tout droit jusqu’au T en face du château de Bousval. Gauche-
droite le long du mur du château. Franchir le pont sur la Dyle 
et le RAVeL. Remonter jusqu’aux feux lumineux de l’avenue 
des Combattants, en contrebas de notre point de départ.
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Les numéros entre crochets [ ] correspondent aux pastilles 
numérotées de la carte.

Description du circuit
Départ: Place Communale de Bousval

• Rejoindre l’avenue des Combattants en contrebas de la 
Place Communale. Traverser aux feux lumineux et remonter 
la route N237 vers la droite. Elle est dominée par les hauts 
murs blancs de la ferme Saint-Martin.

• A 75 mètres au-delà de la rue de la Forge, dévaler à gauche 
les quelques marches du chemin de la Croix, et virer à droite.

Au coude de la rue jaillit la source Saint-Barthélemy, 
fleurie en été. S’évader à droite par le chemin des Marais, 


